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Ambassade de France au Soudan                                                  

     
 
Ecole Française de Khartoum 
 
 

Fiche d’inscription / de réinscription 

 

 

Nom de l’élève : ANNEE SCOLAIRE 2009  -  2010  

Prénom :  Pour entrer en classe de : 

Date de naissance : Lieu  de naissance : 

Nationalité : Sexe :        F           M  

DOMICILE

Adresse : Téléphone : 

 Adresse email : 

PARENTS

Nom du père : Nom de la mère : 

Prénom : Prénom : 

Nationalité : Nationalité : 

Téléphone portable :  Téléphone portable : 

Profession : Profession : 

Nom de l’entreprise : Nom de l’entreprise : 

Téléphone bureau : Téléphone bureau : 

FRERES ET SŒURS 

Prénom des frères et sœurs : Date de naissance : Lieu de naissance : 

   

   

   

PERSONNE VENANT DEPOSER ET REPRENDRE L’ENFANT A L’ECOLE TOUS LES JOURS

Nom : 

 

Prénom :  Qualité (parents chauffeur, autres…) : 

Nom : Prénom :  

 

Qualité (parents chauffeur, autres…) : 

 



Ecole Française de Khartoum - Service de la valise diplomatique 
92438 CHATILLON CEDEX 

 et fax : (249) (1 83) 22 26 01 - E-mail :                                                                  
ecolefrancaisekhartoum@yahoo.com 

 

FRAIS DE SCOLARITE

 

Ils sont payables en trois versements, impérativement avant le 10 septembre le 10 janvier et le  
10 mars de l’année scolaire en cours. Les élèves dont les frais de scolarité ne sont pas à jour, 
pourront se voir refuser l’entrée en classe. 

Les enfants entrant à l’école en cours de trimestre paient l’écolage du trimestre entier : à savoir, 
toute l’année pour une inscription en cours du 1er trimestre ; deux trimestres entiers au moment de 
la demande pour une inscription au cours du 2ème trimestre, un trimestre entier au moment de 
l’inscription pour une inscription au cours du 3ème trimestre.* 

En cas de départ en cours d’année, seul(s) le(s) trimestres non entamé(s) seront remboursés. 

    * Le premier trimestre comprend les mois de septembre, octobre, novembre et décembre ; le deuxième          
trimestre : janvier, février et mars et le troisième trimestre avril, mai et juin.  

 

 

 

Nous avons pris connaissance des modalités d’inscription, du montant des frais d’inscription et du 
règlement intérieur ; nous nous engageons à les respecter et à les faire respecter par nos enfants. 

Lu et approuvé ; 

A…………………………………, Le…………………………………………… 

 

Signature du père :       Signature de la mère : 

 

 

 


